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sur « ses vaillantes troupes et ses officiers si instruits », sur
« le veritable succes de ses manoeuvres qu'aucune critique ne
saurait amoindrir », etc., etc. La Belgique militaire a son
Systeme ; nous preferons le nötre qui nous parait plus profitable.

11 n'est d'ailleurs pas d'armee qui dans ses manceuvres ne
commette des fautes et dont Torganisation ne justifie cles

critiques. La Belgique partage le sort commun. Dans tous les cas

nous ne sacbions pas que sa röputation militaire soit teile epie
la presse beige y trouve le droit cle rabaisser ce qui se fait ä

l'etranger, meme dans un interet cle polemique et de politique
intörieure. Pour s'arroger ce droit, il faudrait au moins avoir
fait ses preuves sur un champ de bataille.

Oü Tarmee beige a-t-elle fait les siennes? F. F.

Societe des officiers de la Confederalion suisse.

Le Comite Central a adresse aux Sections en date du 15

fevrier, la circulaire suivante ;

Chers camarades!

Le Comite central a l'lionneur de vous l'aire part que la reunion
generale de la Societe suisse des Officiers aura lieu cette annee k Bäle les
29 30 juin et ler juillet. Le comite d'organisation de Bäle a fixe provisoirement

le programme comme suit:
Samedi 29 juin 1895, apres midi: Arrivöe de la banniere de la Societe.

Cortöge et. remise du drapeau. Assemblöe des delegues. Reunion familiere.
Dimanche 30 juin: Assemblee des diverses armes. Banquet. Apres

midi: Excursion. Souper.
Lundi 1.juillet: Assemblee generale de la Societe. Banquet officiel.

Cloture de la föte. •

Un programme detaille indiquera plus tard l'ordre du jour pröcis, les

rapporteurs, les bureaux. etc.
Nous portons ä votre connaissance que les officiers superieurs

suivants ont bien voulu faire partie du Jury pour les travaux du concours :

MM. les colonels divisionnaires Ed. Müller et U. Meister; MM. les colonels

U. Wille, chef de la cavalerie; Conr. Bleuler, de l'artillerie; Th. de

Sprecher, de l'etat-major; Alb. Sarasin, de l'infanterie ; Fritz de Tscharner,

de l'artillerie.
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Les travaux pour le concours devront ötre remis fin mars au plus tard
au Comitö central.

Vous priant de vouloir bien communiquer aux membres de vos
sections notre circulaire et dans l'espoir de voir arriver nos camarades en

grand nombre dans notre ancienne cite frontiöre, nous vous prösentons,
Messieurs, nos salutations amicales.

Au nom du Comite central cle la Societe suisse des Officiers :

Le President: Emil Bischoff, col. Le Secretaire : Ferd. Rusch, Ier Heut.

SECTION VAUDOISE

Assemblee des delegues. L'assemblee des delegues du 23
fevrier a eu lieu conformöment ä Tordre du jour publie dans
notre dernier numöro, sous la presidence du lieutenant-colonel

d'infanterie A. cle Meuron. 58 delegues etaient presents,
representant les sous-sections de Lausanne, Morges, Moudon,
Montreux, Ste-Croix, Vevey, Yverdon-Grandson, et les
districts d'Aigle, Avenches, Echallens, La Vallee, Nyon, Orbe,
Oron et Bolle. La sous-section de Cossonay, qui malheureusement

ne bat plus que d'une aile, et les districts d'Aubonne,
Lavaux, Payerne et Pays-d'Enhaut, n'ötaient pas representes.

La seance a ötö remplie par la lecture du rapport du prösident

sur la marche de la Sociötö pendant l'exercice öcoulö, et

par les comptes-rendus des dölöguös cles sous-sections et des

districts. Aretenir Tannonce de la Constitution prochaine d'une
sous-section ä Nyon, et peut-ötre aussi ä Avenches. Le delögue

cle Ste-Croix, capitaine Jaccard-Lenoir, a donne d'intö-
ressants dötails sur les experiences depönetration dans la neige
des projectiles du fusil modele 1889, auxquelles s'est livree
cette sous-section.

Vu les manoeuvres d'automne, il a etö decide que Tassemblee
generale de la Societe serait organisöe cette annee-ci dans des

proportions reduites. Le comite se propose d'organiser, peu
apres les manoeuvres, une conförence-critique sur ces manceuvres,

suivie d'un diner et d'une röunion familiere. II demande

pour suivre ä ce projet cles pleins-pouvoirs qui lui sont
aussitöt aecordös.

Apres approbation des comptes de l'exercice 1894 et du
budget pour 1895, la seance est levee.
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Voici les sujets de concours pour 1895.

1. Un sujet d'histoire de la guerre ou une relation de combat au choix
du concurrent.

2. Le passage cles Alpes par Napoleon en 1800; ötude historique et

critique.
3. Etude de Ia frontiere du Valais, du St-Bernard au lac Löman, en

particulier des passages permettant de tourner la position de St-Maurice.
4. La reorganisation de notre loi militaire est-elle necessaire, dans un

dölai rapproche, tant au point de vue administratif que tactique
5. Du röle et des fonctions de l'adjudant du bataillon. Doit-il, en quelle

circonstance que. re soit, ötre le remplagant du commandant de bataillon

ou, ainsi que cela est le cas actuellement, doit-il ötre uniquement considere

comme remplissant une fonction Les capitaines de notre armee
doivent-ils ötre montes? avantages et inconvönients.

6. Etude analytique et critique de l'ouvrage: « Service en campagne
et combat d'un detachement (un bataillon, un escadron\ par Zorn, capitaine

cominandant au regiment bavarois d'infanterie de la garde, traduit

par P. Nuel. » (Berger-Levrault & Cie, editeurs, Paris).
L'officier qui choisira ce travail pourra aussi le traiter par une adap-

tion partielle k un terrain de son choix.
7. La defense d'une vallee des Alpes (au choix de l'officier), par un

dötachement cle landsturm pendant la pöriode de mobilisation.
8. Du projet du nouveau reglement de la cavalerie suisse ; ses avantages

comparativement ä l'ancien. Etude generale.
9. Du röle de la brigade de cavalerie et des guides du Ier corps d'armöe

en cas de mobilisation sur la frontiere de l'ouest.
10. Etude comparative du röle et de l'emploi de la cavalerie dans les

guerres du premier empire et celle de 1870. Son emploi dans une guerre
future.

11. Reorganisation de rartillerie de campagne. L'augmentation des

batteries est-elle urgente vis-ä-vis des artilleries qui nous entourent'?
Quelles modifications y a-t-il lieu d'apporter k l'etat cle choses actuel'.'

Groupement des batteries ; de leur commandement.
12. L'organisation actuelle des colonnes de parc et de leur commandement

röpond-elle aux nouvelles formations de corps d'armee Assure-t-
elle un ravitaillement rapide de toutes les troupes du corps d'armöe

Quelles sont eventuellement les modifications ä apporter k leurs formations

actuelles
13. Etat actuel de la question des canons de campagne k tir rapide et

de leur adoption dans les armees. Indiquer d'une maniere sommaire
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quelles seront les modifications qu'entrainera le canon k tir rapide dans
la tactique de rartillerie.

14. Utilisation des piöces cuirassees et k tir rapide dans la fortification

cle campagne et sur le champ de bataille. Tactique ä suivre dans leur
emploi.

15. Etude des travaux du defilö de St-Maurice. —- Anciens et nouveaux
travaux au point de vue tactique et technique.

16. Etude sur le service des ponlonniers en Suisse et la maniöre dont
il devrait ötre organise en vue de notre nouvelle Organisation des corps
d'armöe.

17. Etude tactique et technique pour la defense par la fortification de

campagne d'un passage du Jura.
18. o) Des modifications k apporter au service sanitaire en prösence

de la plus grande portee des armes actuelles. — Distance en arriöre de la
place de pansement; suppression eventuelle de cette place et concentration

du personnel sanitaire aux ambulances, les blesses n'ötant releves
qu'aprös la ün du combat, ou eioignement süffisant de la ligne de feu.

b) De la necessite, en presence de l'armement actuel. cle l'augmentation

du personnel sanitaire. — Quelles seraient, dans ce cas, les
modifications k apporter k l'organisation actuelle

Ce sujet peut ötre scindö et en former deux pouvant ötre traitös
separement.

19. Ferrure anglaise et frangaise au point de vue militaire.
20. a) Moyens k employer pour arriver k remonter notre cavalerie en

Suisse.

b) Examen des facilitös que Ia Confederation pourrait aecorder aux
officiers pour l'achat de leurs chevaux. — Assurance des chevaux d'officiers,

vie et transport.
Ce sujet peut etre scinde et en former deux pouvant ötre traites

separement.

21. De la creation d'une section de mitrailleuses dans les regiments de

cavalerie; de leur Organisation et de leur emploi.
22. Reorganisation des troupes d'administration dans Ie sens de la

Separation des officiers attaches aux corps de troupes et aux etats-majors.
d'un cöte, et du personnel des compagnies d'administration, de l'autre,
Denomination, recrutement, instruction, repartition, avancement.

23. Alimentation des troupes en manceuvre. Organisation du service
des subsistances de maniöre k rendre la troupe moins dependante des
voitures regimentaires. Repartition de la subsistance pour les repas de la

journee, cuisines roulantes, vivres du sac, rations de reserve.
24. Etude de Ia nouvelle loi sur la justice pönale pour les troupes

föderales.

25. Projet de liturgie pour les troupes en service.
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Les memoires doivent ötre remis, jusqu'au 31 juillet 1895,
au President du Comite de la Section vaudoise, sous pli
cachetö et muni d'une devise. II clevra y ötre Joint une enveloppe

renfermant le nom de Tauteur et portant en suscription
la meme devise que le travail.

ACTES OFFICIELS

TRANSFERTS DE COMMANDEMENTS, MUTATIONS

(Fin.j

V. Genie.

M. von Tscharner, Louis, lieutenant-colonel, k Berne, de l'etat-major
general; ä disposition.

M. Diethelm, Charles, lieutenant-colonel, ä Winterthur, commandant du

bataillon du genie n° 8; k disposition.
M. (Eier, Oscar, major, k Aarau, commandant du bataillon du genie ir 5

k l'avenir commandant du demi-bataillon du genie n° 5.

M. Lutstorf, Otto, major, k Berne, commandant du bataillon du genie
n,J i: k Favenir commandant du demi-bataillon du genie n° 4.

M. Grosjean, Sigismond, major, ä Schönenberg, commandant du bataillon

du genie n° 3; k l'avenir commandant du demi-bataillon du genie n" 3.

M. Galltier, Raoul, major, k Geneve, commandant du bataillon du genie
n° 2; k l'avenir commandant du demi-bataillon du genie n° 2.

M. Lauffer, Louis, major, k Zurich, commandant du bataillon du genie
n° 6: k l'avenir commandant du demi-bataillon du genie n° 6.

M. Bourgeois, Conrad, major, k Zurich, commandant du bataillon du
genie n° 1; k l'avenir commandant du demi-bataillon du genie n° 1.

M. Wehrlin, Robert, major, k Bischoffszel. commandant du bataillon du

genie n° 7; k l'avenir k disposition.
M. Hoffman, Rodolphe, major, k Mulhouse (Alsace), k disposition: k

l'avenir commandant du demi-bataillon du genie n° 7.

M. Segesser, Paul, major, k Lucerne, commandant du I4"w regiment
d'infanterie de landwehr; k l'avenir dans le genie du Gothard.

M. Schott, Robert, major, k Berne, commandant de la compagnie de

sapeurs n° 3; ä l'avenir commandant du demi-bataillon du genie n° 8.

M. Ulrich, Paul, major, k Zürich, ä disposition; k l'avenir commandant
de la 2me section de ponts d'ordonnance de landwehr.
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